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Dossier préparé et mise en ligne Par Jeannot RAMAMBAZAFY –  www.madagate.com

Avec des images en boucle, les mêmes sur Tvm et Mbs -stations incendiées le 26 janvier mais
rapidement rétablies par Marc Ravalomanana-, ce dernier évoque l’article 44 de la Constitution
malgache pour tenter  un ultime sursaut afin de se maintenir au pouvoir. Fers de lance : le
respect de la Constitution, la tenue du prochain sommet de l’Union africaine à Ivato et la
confiance des bailleurs de fonds. Décidément, il n’y a pas pire aveugle que celui qui ne veut
voir et pire sourd que celui qui ne veut entendre et même sentir les bruits et les odeurs de la
pauvreté d’un peuple opprimé.

  

Le samedi 30 janvier 2009, à la question d’un journaliste étranger : « Le dialogue est-il rompu
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avec  le maire d’Antananarivo ? », M. Ravalomanana a répondu : « Ca y est là ! Il a dépassé la
limite ! ». Que dit l’article 44 dont Ravalomanana se prévaut ?
Article 44 - Le Président de la République est le Chef de l'Etat. 

A ce titre, il veille au respect de la Constitution. Il est le garant de l'indivisibilité de la
République. Il est le garant, par son arbitrage, du fonctionnement régulier des pouvoirs publics,
de l'indépendance nationale et de l'intégrité territoriale. Il veille à la sauvegarde et au respect de
la souveraineté nationale tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Il est le garant de l'Unité nationale. Le
Président de la République assureces missions dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés
par la présente Constitution.

Et alors ? Qui lui a prêté ces pouvoirs qu’il bafoue sans état d’âme d’année en année,
sinon le peuple qu’il berce d’illusions pseudo religieuses ? 

Etant à ma quatrième révolution depuis mai 1972, c’est le contraire qui va être appliqué de la
part du parti au pouvoir, en payant grassement de pauvres individus suicidaires pour créer un
climat de chaos puis en mettant tout sur le dos des meneurs de l’actuelle révolution orange. Ce,
afin de pouvoir étouffer légalement toutes les contestations. « Selon la Constitution qu’il faut
respecter ».  

Cela s’est déjà vu et fait en 1985, avec l’affaire des pratiquants de Kung fu contre les séides de
Ratsiraka, les Tts («Tanora tonga saina », une société de malfaiteurs tananariviens qui avait
établi un ghetto dans l’actuel marché Pochard. 
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Les Tts vaincus, le gouvernement a utilisé des chars et l’artillerie lourde pour décapiter et
interdire le Kung Fu à Madagascar. Il y eut plusieurs morts. Il y eut aussi les jeunes qui avaient
érigé un barrage à Brickaville en 2002, rackettant tout le monde au passage. Cette pratique se
poursuit actuellement, à travers les chefs fokontany Tim et des personnalités haut placées.

Ils devraient savoir que tout le monde, de nos jours, possède un téléphone portable et que
toutes les actions suspectes sont transmises à qui de droit. Aussi, ils doivent éviter de se salir
encore plus « satria ny mpamosavy mandeha alina aza misy mahita » (même les sorcières
sortant la nuit sont vues par des témoins oculaires – proverbe bien malgache).

Dans les actuels moments sociaux et économiques pénibles, il va être difficile pour le régime
Ravalomanana de lancer un mandat d’arrêt contre ce « Zandrikely » (littéralement petit frère)
Andry Rajoelina qui va user de l’artillerie constitutionnelle pour le démettre légalement de ses
fonctions. Pour mieux vous faire comprendre la nécessité absolue d’établir une nouvelle
Constitution à partir des codes des 101 et 305 articles malgaches -avec l’implication et la
participation effective de tout le peuple malgache- j’ai retrouvé, dans mes archives, une étude
de Stéphane Bolle, un grand spécialiste en droit public, Maître de conférences HDR. Son
regard professionnel nous permettra à tous d’apprécier le bien-fondé ou non de l’aspiration du
peuple malgache à entrer dans une période de transition vers la IVème république malgache.

  
La Constitution de 1992 n’est plus, vive la Constitution Ravalomanana ! 
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Le souverain primaire de la République de Madagascar en a décidé à deux reprises. Lors du
référendum du 4 avril 2007, marqué par un faible taux de participation (42,78%), le projet de
révision de la Constitution du Président Marc Ravalomanana a d’abord été approuvé par
75,33% des votants. Lors des élections législatives anticipées du 23 septembre 2006, c’est
ensuite le parti présidentiel Tim ("Tiako Madagasikara"), étroitement imbriqué avec l’empire
Tiko,  qui a remporté 106 des 127 sièges à pourvoir.
Déjà triomphalement réélu dès le 1er tour, le 3 décembre 2006, avec 54,79% des voix, le
Président Marc Ravalomanana a ainsi demandé et obtenu du peuple malgache le pouvoir de
façonner la Constitution. La nouvelle donne n’est pas sans rappeler celle que le Général
Charles de Gaulle avait réussie à imposer en 1962 à la classe politique française. Comme le
fondateur de la Vème République française, Marc Ravalomanana a fait plébisciter sa
Constitution : D’une part, le texte de la Constitution a fait l’objet d’une révision sur-mesure ;
d’autre part, une lecture présidentialiste de la Constitution a prévalu dans la foulée de la
révision. 

  
Le texte de la Constitution Ravalomanana 
  
La Constitution Ravalomanana est née formellement de la troisième révision de la Constitution
du 18 septembre 1992, initiée par le troisième Président de la IIIème République. Elle couronne
un processus de « déconstruction continue » de la Constitution parlementariste de 1992. 

Les premières craquelures du beau vernis sont apparues avec le référendum du 17 septembre
1995, décidé par le Président Albert Zafy : la loi constitutionnelle n°95-001 du 13 octobre 1995
a renforcé les pouvoirs du chef de l’Etat à l’égard du Gouvernement, en l’habilitant, notamment,
à révoquer le Premier ministre pour des « causes déterminantes », autres que son
renversement par l’Assemblée Nationale. La seconde révision, adoptée de justesse lors du
référendum du 15 mars 1998, décidé par le Président Didier Ratsiraka, a changé en profondeur
l’édifice constitutionnel : d’une part, la loi constitutionnelle n°98-01 du 8 avril 1998 a remanié
l’énoncé des principes essentiels, des droits et des libertés ; d’autre part, une nouvelle variante
« d’Etat régional » a été adoptée, avec la création d’un système de provinces autonomes
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dotées de leurs propres lois statutaires ; enfin, le régime politique a été très nettement
présidentialisé, avec, notamment, la limitation à trois -au lieu de deux- du nombre de mandats
présidentiels, la réglementation plus stricte de la procédure de destitution, dont a été victime le
Professeur Albert Zafy, l’octroi au Président de la République d’un droit de dissolution
discrétionnaire, ou le transfert du Premier ministre au Président de la République du pouvoir de
déterminer et d’arrêter la politique générale de l’Etat. La loi constitutionnelle n°2007-001 du 27
avril 2007 prolonge mais aussi revoit et corrige la précédente révision. Elle porte, en premier
lieu, sur les caractéristiques essentielles de l’Etat : elle rétablit un Etat unitaire, supprime le
caractère laïc de l’Etat, ou encore érige l’anglais en langue officielle -aux côtés du malagasy et
du français-. La Charte constitutionnelle des libertés, des droits et devoirs des citoyens est, une
nouvelle fois, réécrite en partie. L’architecture des institutions est également retouchée, avec,
entre autres, le durcissement des conditions d’éligibilité à la Présidence ; l’imposition aux
députés d’une obligation d’assiduité ; la restriction du champ de l’immunité parlementaire ; la
diminution de la durée des sessions ordinaires de l’Assemblée Nationale et du Sénat ; la
nomination et la révocation d’un tiers des sénateurs par le Président de la République ; ou
encore, le pouvoir reconnu au chef de l’Etat de légiférer par ordonnances, sans autorisation
parlementaire, « en cas d’urgence ou de catastrophes ». 

La figure du Président-arbitre de 1992 est belle et bien morte : au Président-gouvernant de
1998 vient se substituer le Président-manager de 2007. La Constitution Ravalomanana s’inscrit,
sans conteste, dans une inquiétante vague : à la Constitution de précaution succède la
Constitution de la réaction ; le pouvoir de révision n’intervient, en Afrique, que pour
re-constitutionnaliser certains instruments du présidentialisme, déconstitutionnalisées au début
de la décennie 1990, et pour en introduire de nouveaux. La tendance a été confirmée, en
pratique, dans la foulée de la révision.

  
La Constitution Ravalomanana en action   
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Loin d’infléchir le texte de la Constitution Ravalomanana, la pratique récente des institutions à
Madagascar le sublime. En témoigne la dissolution de l’Assemblée Nationale, décidée par le
Président de la République par décret n°2007-717 du 24 juillet 2007. Selon l’article 95 de la
Constitution, « Le Président de la République peut dissoudre l'Assemblée nationale pour des
causes déterminantes ». Autrefois, sur le modèle de la IV° République française, la dissolution,
décidée en Conseil des ministres, ne pouvait sanctionner que la survenance de deux crises
ministérielles au cours d’une période de 18 mois.  La révision de 1998 a fait sauter ce verrou :
le droit de dissolution est désormais une prérogative du Président de la République et de lui
seul ; toutefois, des « causes déterminantes » conditionnent son exercice régulier. Une telle
obligation de motivation est-elle de nature à limiter le pouvoir présidentiel ? Il semble bien que
non, à la lecture de l’Avis n°02-HCC/AV du 19 juillet 2007, formulé par la Haute Cour
Constitutionnelle, à la demande du Président Ravalomanana : 

Considérant, d’une part, que la compétence pour dissoudre l’Assemblée Nationale figure parmi
les pouvoirs propres du Président de la République ; 
Qu’en ce sens, le Président de la République est seul habilité à procéder à la dissolution de
l’Assemblée Nationale ; 
Considérant, d’autre part, qu’aussi bien dans l’esprit du constituant que dans la lettre de la
Constitution, le Président de la République reste le seul juge de l’opportunité de la mise en
œuvre du droit de dissolution et apprécie les causes déterminantes pour y procéder,
indépendamment de toute idée de conflit ou de sanction mais, en tout cas, pour des motifs
relevant de l’intérêt supérieur de la Nation ; 
Considérant que dans la conjoncture actuelle, suite à l’adoption de la révision constitutionnelle,
le fonctionnement régulier des pouvoirs publics est conditionné par la conformité des
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Institutions aux nouvelles dispositions constitutionnelles ; 
Que le Parlement doit nécessairement refléter la nouvelle organisation territoriale de l’Etat ; 
Qu’ainsi, le renouvellement des membres de l’Assemblée Nationale semble devoir s’imposer
pour la mise en œuvre de la politique générale de l’Etat arrêtée en Conseil des Ministres et que,
par conséquent, les motifs invoqué relèvent bien de l’intérêt général et ne sont pas contraires
aux dispositions constitutionnelles ». 

Il ressort clairement de cet avis de la Haute Cour Constitutionnelle qu’à Madagascar le
Président de la République est doté d’un droit discrétionnaire de dissolution
, que ce droit n’est pas substantiellement différent que celui conféré à son homologue de
France, nonobstant la notion de « causes déterminantes ». 
  
En fait donc, c’est une Constitution pourrie jusqu’à la moelle que Marc Ravalomanana et les
grandes puissances financières du monde veulent faire respecter. Moi, je hurle : respectez
plutôt le devenir de mon peuple !
Ces bases mêmes de la Nation malgache sont tellement brinquebalantes qu’aucun régime ne
pourrait être longtemps à l’abri du genre de situation qui prévaut actuellement. Les enjeux ne
sont plus les mêmes. Tout est axé sur l’orgueil d’un homme qui entend devenir le président de
l’Union africaine. Ne cherchez pas plus loin. Mais, entre-temps, il a commis l’irréparable : il a
trahi le pays tout entier en cédant des terres à des étrangers, se croyant tout permis. Grâce,
justement, à Sa Constitution. 

Avec l’énumération des violations répétées de Marc Ravalomanana, se pose, en plus, une
situation de vide juridique. En effet, dans la Constitution le titre précédent l’article 126 est :
Haute Cour de justice (Elle juge le Président de la République qui, dans l'exercice de ses
fonctions, n'est responsable qu'en cas de haute trahison ou de violation grave et répétée de la
Constitution.). Or, jusqu’à présent, celle-ci n’a pas été mise en place effectivement. En mai
2008, la ministre de la Justice, Mme Bakolalao Ramanandraibe, l’a annoncé devant les
sénateurs : La Haute Cour de Justice sera bientôt mise en place après plusieurs années
d’attente. « Un projet de décret y afférent a été déjà examiné au conseil du gouvernement. Ce
projet sera soumis au conseil des ministres avant d’être adopté au niveau du Parlement. ».
(Madagascar Tribune). Nous sommes en février 2009 et il n’y a eu aucun écho. Et même si, elle
n’aurait eu aucune indépendance. 
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Lisez plutôt :« Partant de la composition actuelle des deux chambres du Parlement où le parti au pouvoirTIM représente la majorité absolue, la mise en place de cette Haute Cour de Justice est loin deconstituer un danger pour les hauts dignitaires du régime. Les procédures de saisine rendentimpossible le déclenchement des poursuites. En ce qui concerne par exemple le président de laRépublique, il n’est responsable des actes accomplis dans l’exercice ou à l’occasion del’exercice de ses fonctions qu’en cas de haut e trahison ou de violation grave et répétée de laConstitution. D’abord, la question est de savoir quand est-ce qu’il y a haute trahison ou violationgrave et répétée de la Constitution. Ensuite, le président de la République ne peut être mis enaccusation que par les deux Assemblées parlementaires statuant par un vote séparé, au scrutinpublic et à la majorité des deux tiers des membres composant chaque Assemblée. Or, que cesoit à l’Assemblée nationale ou au Sénat, plus de deux tiers des membres sont acquis auprésident de la République. Quant aux autres justiciables de la Haute Cour de Justice,l’initiative de la procédure de poursuite émane du procureur général de la Cour de Cassation.Or, ce procureur général de la Cour de Cassation est une personnalité désignée par leprésident de la République  ». (MadagascarTribune). Et c’est cette Constitution là qu’il faut respecter ? Mais les grands décideurs de ce monde sont vraiment très mal renseignés, malgré leurambassade et leur réseau d’informations ultra-sophistiqué ! A moins qu’ils adorent soutenir ledictateur car, si le peuple malgache est monétairement pauvre, le sol et le sous-sol deMadagascar recèlent d’immenses richesses. Cela nous amène à l’autre source de grief àl’encontre de Marc Ravalomanana.Voici ce qu’il faut savoir sur la Terre-des-Ancêtres ou « Tanindrazana ». TANINDRAZANAA Madagascar la culture du « Tanindrazana », basée sur la spiritualité, est appliquée à toutesles facettes de la vie : le sacré, le social, l’économique, l’institutionnel (organisation familiale,clanique, ethnique…). Comme le souligne, un lien très fort existe à Madagascar, entre unindividu ou un groupe d’individus et la terre. On le voit dans des coutumes comme la mise enterre du cordon ombilical du nouveau né qui affirme son appartenance et son lien définitif àcette terre ; le lieu de sépulture (un mort sera enseveli dans la terre d’où ses ancêtres viennent,même si il a vécu à des centaines de kilomètres) ; la pincée de terre du « Tanindrazana »emportée en voyage par tout malgache. Une intimité particulière relie ainsi les hommes à laterre, qui est plus qu’un simple attachement nostalgique, mais une appartenance totale deshommes au « Tanindrazana ». (Sophie Goedefroit - 2002). Par ailleurs, le titre de l’hymnenational malgache n’est-il pas non plus « Ry Tanindrazanay malala ô » (O Bien-aiméeTerre-de-mes-Ancêtres) ?

 Le prince Rakotoseheno-dRadama (« Printsy Rakoto »),  né le 23 septembre 1829, est le filsde la reine Ranavalona I et de son deuxième époux, le général Andriamihaja (premier ministreen 1828). La reine le présenta comme le fils du roi Radama I, bien qu’il soit né quatorze moisaprès la mort de celui-ci. De ce fait, le 8 octobre 1860, il est déclaré héritier légitime duroyaume, sur la place d’Andohalo. Le 23 septembre 1861, à la mort de la reine, il est couronnéroi à Mahamasina, sous le nom de RADAMA II. Un traité d’amitié franco-malgache, signé avecNapoléon III, le reconnaît «  Roi deMadagascar ». Par la suite, d’autres traités signés avec la Grande-Bretagne et les autres puissanceseuropéennes, en font de même.Son couronnement est un souffle d’espoir pour ses sujets, qui étaient usés par les années deprivation et de répression marquant la dernière période du règne de Ranavalona I (qui dut faireface à de nombreux complots contre son pouvoir). A son avènement, le français Jean Laborderevient de son exil réunionnais et est nommé Consul de France. Fortement influencé parcelui-ci, Radama II se montre comme un roi clément et libéral en abolissant la plupart descorvées et en ouvrant son royaume aux étrangers. Mais ces grandes réformes provoquent denombreux troubles et un sentiment d’insécurité au sein du pays ; l’anarchie est déclarée. JeanLaborde parvint à faire signer par le jeune souverain (qui se passa de consulter le PremierMinistre (« Praiministra ») Rainivoninahitrinionyet les autres notables) une charte accordant à Joseph Lambert, aventurier français, un droitd’exploitation exclusif de tout le nord de Madagascar. Le gouvernement considèra cettedécision comme une traîtrise : les ressources de la moitié du territoire national furent cédéesaux puissances financières occidentales ; et l’indépendance du pays a été, dès lors, largementcompromise. De plus en plus indifférent aux affaires du royaume, le roi refusa de revenir sur sadécision, préférant se consacrer aux amusements avec ses fidèles « menamaso » (« les yeuxrouges »), ses compagnons d’orgie et tombant ainsi dans la débauche. Le « Praiministra» et tous les notables du palais prirent alors la décision d’éliminer tous les « menamaso ». Et leroi se fait étrangler le 11 mai 1863, dans un pavillon de l’actuel Rova en reconstruction. Roitraître à son pays, incompétent et influençable, il fut considéré comme le piètre descendantd’une grande lignée de souverains majestueux : il n’est plus que « Radama nanjaka-tapany »(Radama qui n’a « régné qu’à moitié »). Il fut inhumé à la sauvette dans sa propriété d’Ilafy etson nom fut effacé de la liste officielle des souverains de Madagascar. Cette disparition brutaleétait un moyen de dénoncer la charte Lambert et de préserver l’indépendance du pays. Celacontre les faiblesses du roi laxiste et les désirs coloniaux occidentaux. 
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  Lorsque la reine Rasoherina lui succéda, elle raffermit l’interdiction par les lois du royaumed’aliéner la terre aux étrangers. Cela existait bien depuis avant le roi Andrianampoinimerina. Etjusqu’ici aucun président malgache (Tsiranana, Ratsiraka, Zafy) n’avaient osé transgresser ceslois. Même au nom de la pauvreté extrême du peuple malgache. Pas plus que de remblayer lazone tampon située sur la route digue pour y ériger une « ferme-pilote », avec la bénédiction dusystèmes des Nations Unies. Mais c’est une autre histoire…« En août 2003, l'État malgache soucieux de booster l'investissement, assouplit la loi foncière.Les investisseurs étrangers, peuvent désormais, sous certaines conditions et dans des secteursbien définis (tourisme, immobilier, banque ou assurance) acheter des terrains (25.000 m² aumaximum à cette époque là). Ils doivent notamment investir un minimum de 500.000 dollars.Parallèlement, les chefs des 22 régions, nommés directement par le président de laRépublique, Marc Ravalomanana, ont reçu mission de trouver des financements pour leurscirconscriptions respectives. Une loi sur les domaines privés nationaux les autorisant à délimiterdes terrains pour les besoins de la région, certains ont réservé des parcelles à louer ou àvendre pour attirer des investisseurs. La colère de la population ne s'est pas fait attendre ».(Syfia Madagascar). Ainsi, Marc Ravalomanana restera dans l’Histoire de Madagascar comme le président qui a osépromulguer une loi permettant la vente de la Terre-des-Ancêtres aux étrangers et d’initier unevente déguisée en bail emphytéotique d’une superficie de 1.300.000 ha au profit de lacompagnie Daewoo Logistics et ce, sans contrepartie financière publiquement connue. Mais lepire est qu’il n’en a pas informé le peuple malgache, censé être souverain selon la Constitution.Le pot-aux-roses a été découvert de l’extérieur du pays par un article du renommé magazine «Financial Time ». Rien que pour çà, Marc Ravalomanana ne mérite plus d’être aux commandesde Madagascar. Ne nous attardons pas sur le Boeing « Air Force One » 737-700 à 60millions de dollars  dont on ignore àqui il appartient réellement et d’où proviennent le pactole de son achat… On ne peut étoufferlongtemps la vérité. Les hommes passent et trépassent mais les idéaux sont éternels. Malheurà celui par qui le scandale arrive. C’est dans la Bible, non ? 

 Actuellement, qu’on le veuille ou non, Madagascar revit à la fois les évènements de 1991 (« Tsy hiala  aho !», je ne partirai pas ! avait insisté Ratsiraka) et de 1995 (empêchement du président Zafy) avecun zest de 2002 (autoproclamation de Ravalomanana). Dernièrequestion pour toutes les entités toujours soucieuses du respect de la Constitution : ilvous faudra combien de morts encore avant d’ouvrir les yeux et fermer les robinetsfinanciers ? Aux confrères étrangers « internationaux », qui ne seront jamais que de passage, juste uneremarque : l’histoire même de l’humanité ne vous a pas appris qu’être faiseur d’opinion dans unpays que vous ne connaissez qu’à peine est extrêmement dangereux ? Le peuple malgache n’apas besoin de vos titres sensationnels aux antipodes des réalités qui prévalent. Vous voulezêtre professionnels ? Potassez l’histoire de Madagascar avant d’y mettre les pieds. La Grandeîle n’est ni le Darfour ni l’Afghanistan. La connaissance de la période allant de la premièrerépublique à nos jours fera de vous des excellents reporteurs. Sinon allez faire votrejournalisme touristique ailleurs. Enfin, pour rafraichir les mémoires, voici un condensé de l’avènement de cet énième dictateurqui s’ignore :L'élection présidentielle de décembre 2001, opposant le chef de l'État sortant, Didier Ratsiraka,à Marc Ravalomanana, homme d'affaires influent et maire d'Antananarivo, fait basculer le paysdans l'anarchie. Plus familier des affaires que de la politique, M. Ravalomanana est un fils depaysans qui a transformé, grâce à un financement de la Banque mondiale, une entrepriseartisanale de yaourts en un vaste empire agroalimentaire, le groupe Tiko. Venu des hautsplateaux, protestant pratiquant, il séduit l'électorat populaire dans toute l'île, cultive le mythe du« self-made-man » et entend gérer le pays comme une entreprise. 
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À la fin de janvier 2002, à l'issue d'un scrutin entaché de fraudes, M. Ravalomanana estfinalement, déclaré en ballottage favorable devant Didier Ratsiraka (46,21 % des voix contre40,89 %), et un second tour est annoncé pour le mois suivant. Mais M. Ravalomanana, quiestime être spolié d'une nette victoire dès le premier tour, récuse ce résultat et, fort d'unimportant soutien populaire (y compris celui, massif, de toutes les Églises), organisemanifestations et grèves qui ne tardent pas à paralyser la capitale et bientôt à asphyxierl'ensemble de la vie économique de l'île. La situation ne parvenant pas à se débloquer, il décide, le 22 février 2002, sous l’impulsion dupeuple qui le soutient, de s'autoproclamer président de la République dans un stade deMahamasina en délire. Sept ans de malheurs plus tard, l’histoire recommence avec des donnesencore plus financièrement nauséabondes. Certes, le peuple est versatile. Mais allons-nous nous contenter de ce constat alors que depuisle retour de l’Indépendance, le peuple malgache est à peuple portefaix, celui dont on auniquement besoin pour asseoir officiellement le genre de diktat qui prévaut en ce début dumois de février 2009 ! Si nul n’est censé ignorer la loi, 75% des Malgaches ignorent le contenude la Constitution qui fait pourtant d’eux les vrais détenteurs du pouvoir. 

Mais des phrases, en apparence anodines, leur brisent toute illusion d’accéder un mieux-vivreet un mieux-être au détriment d’une minorité ancrée sur des intérêts purement financiers.Monsieur Ravalomanana dirige Madagascar à coup d’ordonnances ! Fermer les yeux sur cetétat de fait c’est de l’assassinat par anticipation. « Il faut respectez la Constitution dans cetteaffaire malgacho-malgache ». Alors laissez-nous nous débrouiller entre nous, mais de grâce,arrêtez de nous saturer de dollars dont on sait la destination immédiate. Sans nerf de guerre, lerégime sera sur le même pied d’égalité que le peuple qui a contenu son désespoir depuis deuxans. Il a trouvé son porte-parole actuellement et il s’exprime. Face à lui, le peuple souverain, unpouvoir qui opprime et va réprimer au nom d’une Constitution mille fois bafouée avec lacomplicité des bailleurs de fonds. Assez de phraséologie et de « bêtises intelligentes ». Lelégitime doit primer sur le légal. Sinon, qu’est-ce qu’on va bien rigoler dans nos tombeauxrespectifs. Ahahaha !Enfin, un point primordial que tout le monde doit garder en tête et que je me ferai le devoir desuivre de près : en aucun cas, Andry Rajoelina n’a l’intention d’être Calife à la place du Calife. Ill’a déclaré au micro de Christophe Champeaux (Rfi, 30 janvier 2009). «Je ne serais pascandidat, je suis encore jeune, même si on m’appelle Tgv, j’ai encore plus de 25 ans de carrièrepolitique, donc je ne suis pas du tout pressé ». Sa démarche est de faire en sorte que ce genrede situation ne survienne plus à Madagascar. En faisant quoi ? En rédigeant une Constitutiondéfendant effectivement les intérêts du peuple, durant cette période transitoire. 
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Par exemple : « Le président de la république de Madagascar ne peut se présenter quepour deux mandats successifs  ». Comme aux U.S.A. Croyez-moi, celachangera énormément de choses. Robert Mugabe, 81 ans, est l’exemple type de cette volontédes dirigeants africains à être président à vie. Or, il a le soutien de l’Afrique du Sud. Si doncl’Union africaine n’est même pas capable de le mettre « out »  au nom de la souffrance dupeuple zimbabwéen, sur quoi ce club de dictateurs majoritaires ira plancher ici, à Madagascar,en juillet 2009 ? Que nous réserve l’avenir ? Le lundi 2 février 2009 sera décisif pour la suite de cette tranche del’Histoire contemporaine de Madagascar. Les fonctionnaires reprendront-ils oui ou non le travail?

Jeannot RAMAMBAZAFY – Journaliste - www.madagate.comAntananarivo, le 1er février 2009Large diffusion encouragée sous réserve de citer la source
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